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(57) L’invention concerne un condenseur, notam-
ment pour système de climatisation d’un véhicule auto-
mobile, comprenant un boîtier (103) et un faisceau
d’échange de chaleur (105), le condenseur étant confi-

guré pour permettre un échange de chaleur entre un flui-
de frigorigène parcourant le faisceau (105) et un fluide
caloporteur traversant le boîtier (103).

Selon l’invention, le boîtier (103) est en plastique.
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Description

[0001] L’invention concerne un condenseur, notam-
ment pour système de climatisation d’un véhicule auto-
mobile. Elle concerne également un dispositif de support
d’un ou plusieurs éléments d’équipement d’une face
avant de véhicule automobile et un échangeur de chaleur
équipé d’un tel condenseur.
[0002] On connaît aujourd’hui des circuits de climati-
sation pour véhicule automobiles comprenant un com-
presseur de fluide réfrigérant, qui peut être par exemple
du dioxyde de carbone CO2 supercritique ou le réfrigé-
rant fluoré connu sous la référence R134a ou encore le
fluide référencé 1234YF. En aval du compresseur, le flui-
de réfrigérant sous pression traverse un échangeur de
chaleur appelé « refroidisseur de gaz » (« Gas Cooler »)
pour le dioxyde de carbone ou « condenseur » pour le
R134a car, dans ce cas, le réfrigérant initialement en
phase gazeuse sort du condenseur en phase liquide.
Pour simplifier le vocabulaire, on utilisera dans la suite
le seul terme de « condenseur » pour désigner ce type
d’échangeur de chaleur.
[0003] Le fluide réfrigérant est ensuite conduit vers un
détendeur ou un orifice calibré avant de pénétrer dans
un évaporateur où se produit alors l’échange de chaleur
entre le fluide réfrigérant refroidi et de l’air pulsé en di-
rection de l’habitacle du véhicule. Le fluide réfrigérant,
réchauffé en sortie de l’évaporateur, est finalement re-
tourné au compresseur pour effectuer un nouveau cycle
thermique.
[0004] Le fluide caloporteur d’échange de chaleur
avec le fluide réfrigérant dans le condenseur peut être
de l’air extérieur. Dans ce cas, le condenseur est placé
en face avant du véhicule de manière à être traversé par
un flux d’air ambiant produit par le déplacement du vé-
hicule ou par un ventilateur. On parle alors de conden-
seur à air.
[0005] Pour différentes raisons, notamment d’encom-
brement de la face avant du véhicule liées en particulier
au problème de la sécurité des piétons, il est avantageux
de ne plus employer de condenseur à air. Dans cette
configuration, le fluide caloporteur est de l’eau addition-
née d’un antigel, glycol par exemple, circulant dans un
circuit basse température à l’aide d’une pompe électrique
entre le condenseur et un échangeur de chaleur eau/air
extérieur. On parle alors de condenseur à eau.
[0006] De nombreuses configurations de conden-
seurs à eau ont été déjà été proposées. Ils ont une struc-
ture entièrement métallique. Un premier inconvénient
rencontré avec une telle structure est qu’elle nécessite
l’utilisation de brides de fixation et d’entrée/sortie de flui-
de, rapportées. Un autre inconvénient est qu’elle néces-
site l’utilisation de pièces embouties dont la précision des
côtes est difficilement maîtrisable. Elle présente ainsi des
difficultés d’assemblage qui joue sur leur fiabilité et son
coût de revient.
[0007] L’invention se propose de pallier ces inconvé-
nients et concerne un condenseur, notamment pour sys-

tème de climatisation d’un véhicule automobile, compre-
nant un boîtier et un faisceau d’échange de chaleur, le
condenseur étant configuré pour permettre un échange
de chaleur entre un fluide frigorigène parcourant le fais-
ceau et un fluide caloporteur traversant le boîtier. Selon
l’invention, ledit boîtier est en plastique.
[0008] On peut ainsi réaliser le boîtier, par exemple
par moulage, en intégrant dans celui-ci plusieurs fonc-
tions telles que brides ou autres. On dispose de la sorte
d’un condenseur utilisant un fluide caloporteur pouvant
être liquide présentant une structure simplifiée.
[0009] Selon différents modes de réalisation :

- le boitier est configuré pour forcer une circulation du
fluide caloporteur à travers le faisceau ;

- le boîtier présente une première zone au contact du
faisceau et au moins une seconde zone à distance
du faisceau pour définir des collecteurs pour le fluide
caloporteur de façon à ce que ledit fluide caloporteur
passe d’une entrée de fluide caloporteur, communi-
quant avec l’un des collecteurs, à une sortie de fluide
caloporteur, communiquant avec un autre des col-
lecteurs, en passant par un trajet de circulation du
fluide caloporteur à travers ledit faisceau au niveau
de ladite première zone ;

- ledit boîtier présente des tubulures d’entrée et/ou de
sortie pour le fluide caloporteur, des nervures de ren-
fort et/ou des brides de fixation du condenseur à un
support, issues de matière;

- lesdites brides de fixations sont situées au niveau
d’une ou plusieurs nervures de renforts.

[0010] L’invention concerne aussi un dispositif de sup-
port d’un ou plusieurs éléments d’équipement d’une face
avant de véhicule automobile, ledit dispositif de support
comprenant une buse apte, à accueillir le ou lesdits élé-
ments, et un condenseur selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, le boîtier dudit condenseur
étant fixé à ladite buse. Selon ce mode de mise en
oeuvre, le condenseur est ainsi intégré à la buse.
[0011] L’invention concerne encore un échangeur de
chaleur comprenant un faisceau d’échange de fluide ca-
loporteur avec un flux d’air, un collecteur d’entrée agencé
pour distribuer le fluide caloporteur dans ledit faisceau
d’échange de fluide caloporteur, un collecteur de sortie
agencé pour collecter le fluide caloporteur issu dudit fais-
ceau d’échange de fluide caloporteur, ledit collecteur
d’entrée et ledit collecteur de sortie comprenant chacun
un boîtier fermé par une plaque collectrice, reliée au fais-
ceau, ledit échangeur comprenant en outre un conden-
seur tel que décrit plus haut, le boîtier du condenseur
étant constitué du boîtier du collecteur d’entrée et/ou de
sortie.
[0012] Selon ce mode de mise en oeuvre, le conden-
seur est ainsi intégré à l’échangeur de chaleur, le collec-
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teur remplissant avantageusement la fonction de carter
de condenseur pour guider le fluide caloporteur. Les cir-
cuits de climatisation et d’échange sont avantageuse-
ment fusionnés au sein d’une même unité ce qui limite
l’encombrement tout en conservant des performances
optimales.
[0013] Dans le cas d’un échangeur se présentant sous
la forme d’un radiateur et d’un condenseur à eau, le con-
denseur à eau est monté dans la face avant du véhicule,
à la manière d’un condenseur à air, sans pour autant
augmenter l’encombrement en face avant. Un autre
avantage de cette solution est qu’elle permet de garder
des topologies de circuit de climatisation relativement
proches de celles avec condenseur à air de l’état de la
technique. On évite ainsi d’avoir à concevoir une archi-
tecture entièrement nouvelle pour l’utilisation d’un con-
denseur à eau.
[0014] De préférence, le collecteur comportant un boî-
tier de section en U, le faisceau d’échange de fluide ré-
frigérant est monté solidaire d’une première branche du
U. Ainsi, le faisceau d’échange de fluide réfrigérant forme
un ensemble structural avec le boîtier. Le boîtier ainsi
obtenu peut être assemblé de manière conventionnelle
pour former l’échangeur de chaleur.
[0015] De préférence encore, le faisceau d’échange
de fluide réfrigérant est monté à distance de la deuxième
branche du U de manière à ménager un espace de cir-
culation du fluide caloporteur entre la deuxième branche
du U et le faisceau d’échange de fluide réfrigérant. Ainsi,
le fluide caloporteur peut circuler dans le faisceau et
autour du faisceau de manière à favoriser le transfert de
chaleur par conduction thermique.
[0016] Selon un aspect de l’invention, le faisceau
d’échange de fluide réfrigérant comporte une tubulure
d’entrée et une tubulure de sortie de fluide réfrigérant
s’étendant extérieurement audit boîtier. Le fluide réfrigé-
rant est avantageusement introduit et évacué via le boî-
tier ce qui permet de former un circuit de climatisation en
se connectant auxdites tubulure d’entrée et de sortie de
fluide réfrigérant qui sont accessibles.
[0017] De préférence, au moins une desdites tubulu-
res comporte une portion filetée. De préférence encore,
un écrou de fixation solidarise ladite tubulure audit boî-
tier. La portion filetée peut remplir avantageusement une
fonction de solidarisation étanche du faisceau d’échange
de fluide réfrigérant au boîtier et permettre la connexion
au circuit de climatisation.
[0018] Selon un aspect de l’invention, le collecteur
comporte une canalisation de fluide caloporteur débou-
chant dans ledit volume. Le fluide caloporteur peut ainsi
être introduit/évacué du collecteur avant/après échange
avec le faisceau de fluide réfrigérant.
[0019] Selon un aspect de l’invention le condenseur
est défini par le collecteur de sortie. Dans cette configu-
ration, on peut refroidir le fluide réfrigérant avec un fluide
caloporteur refroidi par l’échangeur. Cela améliore de
manière avantageuse les performances d’échange du
faisceau de fluide réfrigérant.

[0020] De préférence, le faisceau d’échange de fluide
caloporteur s’étend orthogonalement au faisceau
d’échange de fluide réfrigérant. Les performances
d’échange du faisceau de fluide réfrigérant sont avanta-
geusement optimisées du fait de la circulation croisée
des deux fluides.
[0021] De préférence, le faisceau d’échange de fluide
caloporteur comportant une pluralité de tubes de circu-
lation de fluide caloporteur, le faisceau d’échange de flui-
de réfrigérant s’étend en regard de l’embouchure des
tubes du faisceau d’échange de fluide caloporteur. La
vitesse de circulation du fluide caloporteur est alors éle-
vée lorsqu’il circule dans le faisceau réfrigérant ce qui
améliore le transfert de chaleur par conduction thermi-
que.
[0022] Dans la description détaillée qui suit, faite seu-
lement à titre d’exemple, on se réfère aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue simplifiée en perspective d’un
échangeur de chaleur muni d’un exemple de réali-
sation d’un condenseur selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe de
l’échangeur de chaleur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe trans-
versale de côté du collecteur de sortie de l’échan-
geur de chaleur de la figure 1 fermé par une plaque
collectrice et dans lequel est monté un faisceau par-
couru par un fluide réfrigérant ;

- la figure 4 est une vue schématique de face de la
plaque collectrice du collecteur de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue schématique de face du col-
lecteur de sortie ;

- la figure 6 est une vue schématique de la circulation
du fluide réfrigérant ;

- la figure 7 est une vue éclatée du faisceau parcouru
par un fluide réfrigérant ;

- la figure 8A est une vue en perspective de l’étape
d’introduction du faisceau parcouru par un fluide ré-
frigérant dans le collecteur de sortie ;

- la figure 8B est une vue en perspective de l’étape
de positionnement du faisceau parcouru par un flui-
de réfrigérant dans le collecteur de sortie; et

- la figure 8C est une vue en perspective de l’étape
de solidarisation du faisceau parcouru par un fluide
réfrigérant au collecteur de sortie,

- la figure 9 illustre en perspective un autre exemple
de réalisation du condenseur selon l’invention,

- la figure 10 est une vue de coté du condenseur selon
la figure 9,

- la figure 11 est une vue de coupe effectuée selon la
ligne XI-XI de la figure 10,

- la figure 12 est une vue de coupe effectuée selon la
ligne XII-XII de la figure 10.

[0023] Comme illustré aux figures 1 à 3, 5, 8 et 9 à 13,
l’invention concerne un condenseur, notamment pour
système de climatisation d’un véhicule automobile, com-
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prenant un boîtier 7, 103 et un faisceau d’échange de
chaleur 5, 105.
[0024] Le condenseur est configuré pour permettre un
échange de chaleur entre un fluide frigorigène parcou-
rant le faisceau 5, 105, et un fluide caloporteur traversant
le boîtier 3B, 103. Le faisceau 5, 105 est, par exemple,
logé dans le boîtier 7, 103.
[0025] Le fluide frigorigène pourra être un fluide fluoré,
notamment celui connu sous le nom de R134a. Il pourra
encore s’agir de dioxyde de carbone ou du liquide connu
sous le nom de 1234YF. Le fluide caloporteur est un li-
quide, par exemple, un mélange d’eau et d’antigel.
[0026] Selon l’invention, le boîtier est en plastique. On
peut ainsi lui conférer de nombreuses fonctions compte-
tenu de la facilité de mise en forme que présente une
telle matière.
[0027] Selon le mode de réalisation des figures 1 à 8,
le condenseur est réalisé dans le collecteur d’un échan-
geur de type tubes intercalaires.
[0028] Plus précisément, en référence à la figure 1, un
échangeur de chaleur 1 comprend un faisceau 2
d’échange de fluide caloporteur F2 avec un flux d’air F3,
un collecteur d’entrée 3A, appelé boîte chaude, agencé
pour distribuer le fluide caloporteur à refroidir F2 dans
ledit faisceau d’échange de fluide caloporteur 2 et un
collecteur de sortie 3B, appelé boîte froide, agencé pour
collecter le fluide caloporteur refroidi F2 issu dudit fais-
ceau d’échange de fluide caloporteur 2.
[0029] Dans cette forme de réalisation, le collecteur
de sortie 3B comprend en outre le faisceau 5 d’échange
du fluide réfrigérant F1 monté dans le volume du collec-
teur de sortie 3B de manière à permettre le refroidisse-
ment du fluide réfrigérant F1 par le fluide caloporteur re-
froidi F2.
[0030] Par la suite, le faisceau 2 d’échange de fluide
caloporteur F2 est désigné faisceau caloporteur 2. De
même, le faisceau 5 d’échange de fluide réfrigérant F1
est désigné par la suite faisceau réfrigérant 5.
[0031] Le faisceau caloporteur 2 est constitué par un
faisceau de tubes 20 disposés parallèlement sur une ou
plusieurs rangées, ces tubes 20 sont destinés à la circu-
lation à travers l’échangeur 1 d’un fluide caloporteur F2,
tel que de l’eau additionnée de glycol dans le cas des
radiateurs de refroidissement de moteurs. Le fluide ca-
loporteur F2 est introduit dans les tubes de circulation 20
par l’intermédiaire du collecteur d’entrée 3A placé à l’en-
trée du faisceau caloporteur 2 et muni d’une tubulure
d’arrivée 11 du fluide. Le collecteur de sortie 3B du même
type est installé à la sortie du faisceau 2 pour recueillir
le fluide caloporteur F2 ayant traversé les tubes 20 et
l’évacuer à l’extérieur à travers une tubulure de sortie 12.
[0032] Dans cet exemple, en référence aux figures 1
et 2, le faisceau caloporteur 2 comporte une unique ran-
gée de tubes plats 20, parallèles les uns aux autres,
s’étendant longitudinalement selon une direction X. Les
tubes 20 sont aplatis de manière à ce que la section
transversale d’un tube 20 se présente sous la forme
d’une ellipse dont le grand diamètre s’étend selon une

direction Z. Autrement dit, les tubes 20 sont aplatis selon
la direction Y.
[0033] Par la suite, les éléments du faisceau calopor-
teur 2 sont repérés dans un repère orthogonal (X, Y, Z).
En référence à la figure 1, les tubes 20 du faisceau ca-
loporteur 2 s’étendent selon un axe longitudinal X. Par
la suite, les termes « gauche » et « droite » sont définis
par rapport à l’axe longitudinal X qui s’étend de la gauche
vers la droite sur la figure 1. Le flux d’air F3 circule or-
thogonalement aux tubes 20 selon la direction Z. Par la
suite, les termes « amont » et « aval » sont définis par
rapport à l’axe Z qui s’étend de l’amont vers l’aval sur la
figure 1. Ainsi, la forme aplatie des tubes 20 permet de
maximiser la surface d’échange entre les tubes 20 et le
flux d’air F3 circulant dans la direction Z.
[0034] Les tubes 20 du faisceau caloporteur 2 sont em-
pilés verticalement selon l’axe Y. Par la suite, les termes
« inférieur » et « supérieur » sont définis par rapport à
l’axe Y qui s’étend de la partie inférieure du faisceau ca-
loporteur 5 vers sa partie supérieure sur la figure 1 com-
me représenté sur la figure 2. Les directions verticale et
horizontale sont définies respectivement selon les axes
X et Y comme représentés sur la figure 2 illustrant
l’échangeur 1 dans une position de montage verticale.
[0035] Le faisceau pourra être un faisceau à assem-
blage brasé, c’est-à-dire un faisceau de tubes et d’inter-
calaires brasés ensemble. Il pourra aussi s’agir d’un fais-
ceau à assemblage mécanique, c’est-à-dire, un faisceau
de tubes et d’ailettes assemblés par expansion des tubes
contre les ailettes. Les intercalaires ou ailettes servent à
augmenter la surface d’échange avec l’air.
[0036] En référence maintenant à la figure 3, le collec-
teur de sortie 3B est constitué de deux parties, à savoir,
un boîtier 7 et une plaque collectrice 6. La description
structurelle qui suit s’attache plus particulièrement au col-
lecteur de sortie 3B mais elle s’applique de manière si-
milaire au collecteur d’entrée 3A.
[0037] La plaque collectrice 6, représentée sur les fi-
gures 3 et 4, est une pièce en contact avec le faisceau
caloporteur 2 et comporte des orifices 61 destinés à re-
cevoir l’extrémité des tubes 20 débouchant dans le col-
lecteur de sortie 3B. La plaque collectrice 6 possède une
forme sensiblement rectangulaire et s’étend orthogona-
lement à la direction des tubes 20 du faisceau caloporteur
2. Autrement dit, la plaque collectrice 6 s’étend parallè-
lement au plan (Y, Z) pour fermer la face ouverte du boî-
tier 7 comme cela sera détaillé par la suite.
[0038] Comme représenté sur la figure 2, une plaque
collectrice 6 est montée à chacune des extrémités du
faisceau caloporteur 2 de manière à maintenir les tubes
20 débouchant dans les collecteurs 3A, 3B.
[0039] Dans le cas de radiateur avec plaque collectrice
en métal et boîtier en plastique, un joint assurant l’étan-
chéité entre le boîtier 7 et le faisceau caloporteur 2 est
disposé sur la plaque collectrice 6. Pour les faisceaux à
assemblage mécanique, le joint pourra faire toute la sur-
face de la plaque collectrice 6, des orifices 61 étant pré-
vus dans le joint pour le passage étanche des tubes 20.

5 6 



EP 2 402 694 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

En référence à la figure 3, les extrémités des tubes 20
dépassent à l’intérieur du collecteur 3B. Le dépassement
atteint 2 à 3 mm environ pour les faisceaux de tubes à
assemblage mécanique. Il est sensiblement plus faible
pour les faisceaux brasés dans lesquels les tubes sont
brasés à la plaque collectrice.
[0040] En référence maintenant à la figure 4, les orifi-
ces 61 de la plaque collectrice 6 sont oblongs de manière
à permettre un montage étanche avec les tubes aplatis
20 du faisceau caloporteur 2.
[0041] Le boîtier 7 se présente sous la forme d’une
goulotte en forme de U, c’est-à-dire d’un parallélépipède
ayant une face ouverte, la plaque collectrice 6 venant
fermer le U par sertissage. Le boîtier 7 définit avec sa
plaque collectrice 6 un volume de fluide en circulation à
l’entrée comme à la sortie de l’échangeur 1 qui est com-
munément désigné collecteur 3A, 3B. En référence aux
figures 3 et 5, la goulotte en U, dont le boîtier 7 à la forme,
comporte une paroi verticale amont 71, une paroi verti-
cale de fond 72, une paroi verticale aval 73, une paroi
horizontale inférieure 74 et une paroi horizontale supé-
rieure 75.
[0042] Comme représenté sur la figure 1, le boîtier 7
du collecteur de sortie 3B comporte une canalisation de
fluide caloporteur F2 désignée tubulure 12 qui s’étend
selon la direction Z pour permettre l’évacuation du fluide
caloporteur F2 en sortie du collecteur de sortie 3B. La
tubulure de sortie 12 est ici ménagée dans la partie su-
périeure de la paroi verticale aval 73. De manière simi-
laire, le boîtier 7 du collecteur d’entrée 3A comporte une
tubulure 11 qui s’étend selon la direction Z pour permettre
l’introduction du fluide caloporteur F2 dans faisceau ca-
loporteur 2. La tubulure d’entrée 11 est ici ménagée dans
la partie inférieure du collecteur d’entrée 3A.
[0043] Avant d’aborder plus en détails le montage du
faisceau réfrigérant 5 dans le collecteur de sortie 3B, les
composants du faisceau réfrigérant 5 vont être présentés
plus en avant.
[0044] En référence à la figure 5, le faisceau réfrigérant
5 comprend une pluralité de tubes empilés 50 répartis
selon deux rangs R1, R2. Le faisceau réfrigérant 5 forme
un circuit de circulation d’un fluide réfrigérant F1 qui pé-
nètre dans le faisceau réfrigérant 5 via une entrée de
fluide 51 et ressort via une sortie de fluide 52. Le fluide
réfrigérant F1 échange de la chaleur par conduction ther-
mique avec le fluide caloporteur F2 circulant entre les
tubes 50 du faisceau 5.
[0045] En référence à la figure 7, les tubes 50 du fais-
ceau réfrigérant 5 s’étendent selon l’axe longitudinal Y,
le fluide caloporteur F2 circulant orthogonalement aux
tubes 50 selon la direction X. Les tubes 50 d’un rang R1,
R2 du faisceau réfrigérant 5 sont empilés selon l’axe Z.
Comme représenté sur la figure 5, le faisceau réfrigérant
5 est monté dans le collecteur de sortie 3B de l’échangeur
de chaleur 1 agencé pour conduire le fluide caloporteur
F2 et pour échanger de la chaleur avec le flux d’air F3.
[0046] En référence à la figure 7 représentant sché-
matiquement le faisceau réfrigérant 5, celui-ci comporte

un rang gauche R1 et un rang droit R2 qui comprennent
chacun trois unités d’échange U1-U3, U4-U6 empilées
selon l’axe Z. Chaque unité d’échange U1-U3, U4-U6
comporte un bloc de tubes 53 dont les extrémités sont
fixées de façon étanche à des éléments collecteurs 54
ou embouts.
[0047] Un bloc de tubes 53 comporte un empilement
de tubes plats 50 à l’intérieur desquels circule le fluide
réfrigérant F1. Les tubes 50 sont en métal, le plus souvent
en alliage d’aluminium, et comprennent des canaux de
circulation de fluide réfrigérant F1 se présentant sous la
forme de trous parallèles (non représentés) s’étendant
sur toute la longueur des tubes 50. Chaque tube 50 com-
porte une surface extérieure qui est en contact avec le
fluide caloporteur F2 de manière à ce que ce dernier
apporte des frigories au fluide réfrigérant F1 par conduc-
tion thermique.
[0048] En référence à la figure 5, les extrémités de
bloc de tubes 53 sont montées de façon étanche dans
les éléments collecteurs 54 qui permettent de distribuer
ou de collecter le fluide réfrigérant F1 dans le bloc de
tubes 53.
[0049] Comme représenté sur la figure 7, un élément
collecteur 54 comporte un corps cylindrique s’étendant
selon l’axe vertical Z et possède une section transversale
circulaire. Le corps est ouvert par sa face supérieure ainsi
que par sa face inférieure et comporte, en outre, une
ouverture de liaison ménagée dans la face transversale
dudit corps qui débouche selon l’axe Y pour recevoir une
extrémité de bloc de tubes 53.
[0050] Comme représenté sur les figures 5 et 7, une
unité d’échange comprend un bloc de tubes 53 qui est
relié par ses extrémités aux éléments collecteurs 54. Une
unité d’échange U1-U6 correspond à une brique élémen-
taire du faisceau réfrigérant 5, les unités d’échange U1-
U6 s’emboîtant les unes avec les autres de manière à
former un circuit de circulation de fluide réfrigérant F1.
Pour former le faisceau réfrigérant 5, les unités d’échan-
ge U1-U6 sont empilées verticalement selon l’axe Z en
un ou plusieurs rangs R1, R2 qui sont ensuite reliés pour
former le faisceau 5. En référence à la figure 7, une ca-
nalisation 9 met en communication fluidique le premier
rang R1 avec le deuxième rang R2.
[0051] Un rang du faisceau réfrigérant 5 peut compren-
dre une ou plusieurs passes pour faire circuler le fluide
réfrigérant F1. On entend par le terme « passe », une ou
plusieurs unités d’échange parcourues en parallèle par
le fluide réfrigérant F1. Ainsi, en référence à la figure 7,
le rang gauche R1 du faisceau 5 comporte une unique
passe et le rang droite R2 comporte deux passes, un
capot de séparation 55 étant monté entre deux éléments
collecteurs 54 du rang de droite R2 de manière à détour-
ner la circulation du flux réfrigérant F1. Il va de soi qu’un
rang de faisceau d’échange peut comprendre plus de
deux passes, par exemple trois.
[0052] Au fur et à mesure du refroidissement du fluide
réfrigérant F1, sa température diminue ce qui induit une
diminution de son volume. Pour optimiser le fonctionne-
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ment du faisceau 5, on diminue avantageusement la sec-
tion de passage du fluide réfrigérant F1 en aval du circuit
de refroidissement. Le faisceau réfrigérant 5 comprend
avantageusement plus d’unités d’échange dans une
passe amont que dans une passe aval au sens de la
circulation du fluide réfrigérant F1.
[0053] En référence à la figure 6 représentant sché-
matiquement le circuit de circulation de fluide réfrigérant
F1 dans le faisceau réfrigérant 5, le fluide réfrigérant F1
est introduit dans le faisceau 5 depuis l’entrée 51 et res-
sort depuis la sortie 52 après avoir traversé l’ensemble
des unités d’échange U1-U6. Les unités d’échange U1-
U3 du rang gauche R1 sont reliées en parallèle et les
unités d’échange U4-U5 du rang droite R2 sont reliées
en parallèle. Le groupe d’unités d’échanges U1-U3, le
groupe d’unités d’échanges U4-U5 et l’unité d’échange
U6 sont reliés en série de manière à ce que le fluide
réfrigérant F1 qui pénètre dans le faisceau réfrigérant 5
via l’entrée 51 traverse successivement trois unités
d’échange (U1-U3) puis deux (U4-U5) et enfin une (U6)
pour ressortir via la sortie 52. En d’autres termes, le fluide
réfrigérant F1 circule dans le faisceau réfrigérant 5 en
trois passes réparties sur deux rangs R1, R2.
[0054] Les rangs R1, R2 du faisceau réfrigérant 5 sont
maintenus entre eux dans leur partie supérieure par des
clips 56 montés respectivement aux extrémités droite et
gauche du faisceau 5 comme représenté sur la figure 7.
Un clip 56 s’étend sensiblement selon l’axe X et comporte
deux parties courbes destinées à maintenir respective-
ment les corps des éléments collecteurs 54 des unités
d’échange du rang gauche R1 et du rang droite R2, les
parties courbes étant reliées par un tenon, s’étendant
sensiblement rectilignement.
[0055] L’entrée et la sortie du fluide réfrigérant F1 du
faisceau réfrigérant 5 se présentent respectivement sous
la forme de tubulures cylindriques d’entrée 51 et de sortie
52 s’étendant dans la direction Z et dont l’extrémité libre
est filetée pour permettre le montage du faisceau réfri-
gérant 5 dans le collecteur de sortie 3B.
[0056] Le montage du faisceau réfrigérant 5 dans le
collecteur de sortie 3B va être maintenant présenté. En
référence à la figure 5, le faisceau réfrigérant 5 est monté
solidaire du boîtier 7 dans le volume du collecteur de
sortie 3B de manière à ce que les tubulures cylindriques
d’entrée 51 et de sortie 52 du faisceau réfrigérant 5
s’étendent respectivement à travers un orifice d’entrée
76 et un orifice de sortie 77 ménagés dans la paroi ver-
ticale aval 73 comme représenté sur la figure 8A. Des
écrous de solidarisation 8 sont fixés aux extrémités libres
des tubulures cylindriques d’entrée 51 et de sortie 52 de
manière à solidariser le faisceau réfrigérant 5 au boîtier 7.
[0057] Pour monter le faisceau réfrigérant 5 dans le
collecteur de sortie 3B, en référence à la figure 8A, le
faisceau réfrigérant 5 est introduit dans le boîtier 7 par
sa face ouverte en le déplaçant selon la direction X. De
manière avantageuse, la dimension du faisceau réfrigé-
rant 5 est inférieure à la dimension du boîtier 7 selon la
direction X de manière à permettre l’introduction du fais-

ceau réfrigérant 5 avec ses tubulures cylindriques d’en-
trée 51 et de sortie 52 dans le boîtier 7.
[0058] Une fois que les tubulures cylindriques d’entrée
51 et de sortie 52 sont en regard des orifices d’entrée 76
et de sortie 77 ménagés dans la paroi verticale aval 73
du boîtier 7, le faisceau réfrigérant 5 est déplacé selon
la direction Z de manière à ce que les tubulures cylindri-
ques 51, 52 dépassent à travers la paroi verticale aval
73 du boîtier 7 comme représenté sur la figure 8B. Les
écrous de solidarisation 8 sont ensuite vissés aux extré-
mités filetées des tubulures cylindriques 51, 52 comme
représenté sur la figure 8C afin d’assurer la liaison mé-
canique entre le faisceau réfrigérant 5 et le boîtier 7.
[0059] En position montée, comme représenté sur la
figure 2, les tubes 50 du faisceau réfrigérant 5 s’étendent
dans la partie inférieure du collecteur de sortie 3B. Autre-
ment dit, le faisceau réfrigérant 5 est décalé verticale-
ment par rapport à la tubulure de sortie 12 de l’échangeur
1.
[0060] De manière avantageuse, les tubes 50 du fais-
ceau réfrigérant 5 sont empilés selon la direction Z de
manière à ce qu’un tube 20 du faisceau caloporteur 2,
qui possède une section oblongue de grand diamètre
s’étendant selon la direction Z, envoie le flux caloporteur
F2 qu’il conduit sur l’ensemble des tubes empilés du fais-
ceau réfrigérant 5. En d’autres termes, le faisceau calo-
porteur 2 s’étend orthogonalement au faisceau réfrigé-
rant 5, le faisceau réfrigérant 5 s’étendant en regard de
l’embouchure des tubes 20 du faisceau caloporteur 2.
[0061] De manière avantageuse, comme représenté
sur la figure 3, le faisceau réfrigérant 5 est monté à dis-
tance de la paroi verticale amont 71 de manière à mé-
nager un espace « d » de circulation du fluide caloporteur
F2 entre la paroi verticale amont 71 et le faisceau réfri-
gérant 5. Cela permet avantageusement de faciliter la
circulation du fluide caloporteur F2 dans le collecteur de
sortie 3B en limitant les pertes de charges dans ledit col-
lecteur 3B.
[0062] En fonctionnement, en référence à la figure 1,
l’échangeur de chaleur 1 conduit le fluide caloporteur F2
depuis son collecteur d’entrée 3A vers le collecteur de
sortie 3B et échange de la chaleur par conduction ther-
mique avec le flux d’air F3 lorsque le fluide caloporteur
F2 traverse le faisceau caloporteur 2.
[0063] Les tubes 20 du faisceau caloporteur 2 injectent
dans le collecteur de sortie 3B le flux caloporteur refroidi
F2 qui circule, dans la partie inférieure du boîtier 3B, à
travers le faisceau réfrigérant 5 et qui circule, dans la
partie supérieure du boîtier 3B, directement vers la tu-
bulure de sortie 12. En traversant le faisceau réfrigérant
5, le fluide caloporteur F2 circule entre les tubes 50 du
faisceau réfrigérant 5 pour refroidir le fluide réfrigérant
F1 qui circule en passes dans ledit faisceau réfrigérant
5. Après avoir refroidi le faisceau réfrigérant 5, le fluide
caloporteur F2 est acheminé vers la tubulure de sortie
12 de l’échangeur 1. Le fluide réfrigérant F1 est pour sa
part introduit et évacué du faisceau réfrigérant 5 par les
tubulures cylindriques 51, 52 qui débouchent de la paroi
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verticale aval 73. Ainsi, de manière avantageuse, toutes
les interfaces de l’échangeur de chaleur 1 et de son fais-
ceau réfrigérant intégré 5 sont ménagées sur la face aval
de l’échangeur 1 ce qui facilite l’intégration dudit échan-
geur 1 dans un véhicule automobile et limite son encom-
brement.
[0064] Dans cet exemple, la tubulure cylindrique de
sortie 52 du faisceau réfrigérant 5 est disposée à proxi-
mité de la tubulure de sortie 12 de l’échangeur de chaleur
1 mais il va de soi que le faisceau réfrigérant 5 pourrait
également être monté dans le sens inverse avec sa tu-
bulure cylindrique de d’entrée 51 disposée à proximité
de la tubulure de sortie 12 de l’échangeur de chaleur 1.
[0065] De même, il a été présenté un échangeur de
chaleur 1 avec le faisceau réfrigérant 5 intégré dans son
collecteur de sortie 3B mais il pourrait également être
monté dans le collecteur d’entrée 3A.
[0066] Dans le même esprit, le faisceau 5 pourrait avoir
une autre structure.
[0067] Comme illustré aux figures 9 à 12, le conden-
seur conforme à l’invention pourra aussi être indépen-
dant.
[0068] Son boitier 103 est configuré, par exemple, pour
forcer une circulation du fluide caloporteur à travers le
faisceau 105, visible au niveau d’une zone écorchée aux
figures 9 et 10.
[0069] Pour cela, le boîtier présente, notamment, une
première zone 107 au contact du faisceau et au moins
une seconde zone 109 à distance du faisceau pour définir
des collecteurs 111 a, 111 b pour le fluide caloporteur
de façon à ce que ledit fluide caloporteur passe d’une
entrée 113a de fluide caloporteur, communiquant avec
l’un 111 a des collecteurs, à une sortie 113b de fluide
caloporteur, communiquant avec un autre 111 b des col-
lecteurs, en passant par un trajet de circulation du fluide
caloporteur à travers ledit faisceau 105 au niveau de la-
dite première zone 107.
[0070] Selon le mode de réalisation illustré, le faisceau
105 comprend un empilement de tubes 115 débouchant
à leur extrémité dans des éléments collecteurs 117 su-
perposés. Les éléments collecteurs 117 communiquent
entre eux par des orifices, non représentés, pour définir
des collecteurs pour le fluide frigorigène, de part et
d’autres des tubes 115. Le fluide frigorigène circule dans
les tubes 115, notamment prévus multicanaux, et le fluide
caloporteur circule entre les tubes 115. De façon plus
générale, le faisceau 105 définira, par exemple, un pre-
mier trajet pour le fluide frigorigène et un second trajet
pour le fluide caloporteur.
[0071] Pour revenir au mode de réalisation illustré, les
tubes 115 sont au contact du boîtier 103 tandis que le
boîtier 103 s’écarte du faisceau au niveau des éléments
collecteurs 117. Les collecteurs 111 a, 111 b pour le fluide
caloporteur sont situés au niveau desdits éléments col-
lecteurs 117.
[0072] Le fluide caloporteur peut ainsi se répartir entre
les tubes 115 puis parcourir le faisceau entre lesdits col-
lecteurs 111 a, 111 b en étant canalisé entre lesdits tubes

115. On évite de la sorte qu’une partie du fluide calopor-
teur passe directement de l’entrée 113a à la sortie 113b
de l’échangeur sans échanger avec le fluide frigorigène.
Autrement dit, ladite première zone 107 est prévue au
niveau des tubes 115 et ladite seconde zone 109 est
prévue au niveau des éléments collecteurs 117.
[0073] Ledit boitier 103 présente, par exemple, des tu-
bulures d’entrée 119a et/ou de sortie 119b pour le fluide
caloporteur, issues de matière. Elles débouchent dans
les collecteurs 111 a, 111 b.
[0074] Ledit boitier 103 pourra aussi présenter des ner-
vures de renfort 121, issues de matière. Lesdites nervu-
res 121 présentent, par exemple, un configuration croi-
sée. Dans l’exemple illustré, le boîtier 103 présente une
forme sensiblement parallélépipédique et les nervures
121 sont parallèles aux arrêtes du boîtier.
[0075] Ledit boîtier 103 pourra encore présenter des
brides de fixation 123 du condenseur à un support, les-
dites brides étant issues de matière. Lesdites brides de
fixations 123 sont situées, par exemple, au niveau d’une
ou plusieurs dites nervures de renforts 121, notamment,
entre deux dites nervures 121.
[0076] Le boitier 103 est fermé, par exemple, par un
couvercle 125, notamment en métal, qui pourra être serti
sur celui-ci. Le couvercle définit, par exemple, une plaque
terminale du faisceau 105. Autrement dit, le faisceau 105
est solidaire du couvercle 125.
[0077] Le faisceau d’échange de chaleur 105 présen-
te, notamment, des tubulures 127a, 127b d’entrée-sortie
débouchant à travers le couvercle 125.
[0078] Dans l’exemple illustré, ces tubulures 127a,
127b communique avec une bouteille 129 qui pourra être
portée par le couvercle 125. Il s’agit d’une bouteille ser-
vant, de façon connue de l’homme de l’art, à définir un
volume de réserve de fluide frigorigène. Elle pourra aussi
servir à le filtrer et/ou à assurer à le mettre en contact
avec un dessicant, placé à l’intérieur de celle-ci. Ladite
bouteille pourra encore être configurée pour permettre
une séparation de phases, permettant d’éliminer les
éventuelles parties encore en phase vapeur du fluide fri-
gorigène à la sortie du condenseur avant qu’il poursuive
son trajet.
[0079] Selon le mode de réalisation illustré, le fluide
frigorigène pénètre ainsi dans le condenseur, par la tu-
bulure d’entrée 127a, traverse les éléments collecteurs
117 situés à une première extrémité des tubes 115, pé-
nètre dans les tubes 115 qu’il parcoure, débouche dans
les éléments collecteurs 117 situés à l’autre extrémité
des tubes 115 pour ensuite sortir du condenseur par la
tubulure de sortie 127b.
[0080] Le condenseur est fixé, par exemple, à une bu-
se d’un dispositif de support d’un ou plusieurs éléments
d’équipement d’une face avant de véhicule automobile,
ladite buse étant prévue apte à accueillir le ou lesdits
éléments d’équipement. Il s’agit, par exemple, d’une bu-
se intégrant un stator d’un dispositif de ventilation. Ladite
buse étant elle aussi réalisée en plastique, la fixation du
condenseur est simplifiée.
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Revendications

1. Condenseur, notamment pour système de climati-
sation d’un véhicule automobile, comprenant un boî-
tier (7, 103) et un faisceau d’échange de chaleur (5,
105), le condenseur étant configuré pour permettre
un échange de chaleur entre un fluide frigorigène
parcourant le faisceau (5, 105) et un fluide calopor-
teur traversant le boîtier (7, 103) caractérisé par le
fait que le boîtier est en plastique.

2. Condenseur selon la revendication 1 dans lequel le
boitier (7, 103) est configuré pour forcer une circu-
lation du fluide caloporteur à travers le faisceau.

3. Condenseur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2 dans lequel le boîtier (103) présente une
première zone (107) et au moins une seconde zone
(109) à distance du faisceau pour définir des collec-
teurs (111 a, 111 b) pour le fluide caloporteur de
façon à ce que ledit fluide caloporteur passe d’une
entrée (113a) de fluide caloporteur, communiquant
avec l’un des collecteurs (111a), à une sortie (113b)
de fluide caloporteur, communiquant avec un autre
des collecteurs (111 b), en passant par un trajet de
circulation du fluide caloporteur à travers ledit fais-
ceau au niveau de ladite première zone (107).

4. Condenseur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel ledit boîtier (103) pré-
sente des tubulures d’entrée et/ou de sortie (119a,
119b) pour le fluide caloporteur.

5. Condenseur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel ledit boîtier (103) pré-
sente des nervures de renfort (121).

6. Condenseur selon la revendication 5 dans lequel le-
dit boîtier (103) présente des brides de fixation (123)
du condenseur à un support.

7. Condenseur selon la revendication 6 dans lequel les-
dites brides de fixations (123) sont situées au niveau
d’une ou plusieurs nervures de renforts (121).

8. Dispositif de support d’un ou plusieurs éléments
d’équipement d’une face avant de véhicule automo-
bile, ledit dispositif de support comprenant une buse,
apte à accueillir le ou lesdits éléments d’équipement,
et un condenseur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, le boîtier du condenseur
étant fixé à ladite buse.

9. Echangeur de chaleur (1) comprenant un faisceau
(2) d’échange de fluide caloporteur (F2) avec le flux
d’air (F3), un collecteur d’entrée (3A) agencé pour
distribuer le fluide caloporteur (F2) dans ledit fais-
ceau (2) d’échange de fluide caloporteur (F2), un

collecteur de sortie (3B) agencé pour collecter le flui-
de caloporteur (F2) issu dudit faisceau (2) d’échange
de fluide caloporteur (F2), ledit collecteur d’entrée
et ledit collecteur de sortie comprenant chacun un
boîtier (7) fermé par une plaque collectrice (6), reliée
au faisceau, ledit échangeur comprenant en outre
un condenseur selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes 1 à 8, le boîtier du condenseur
étant constitué du boîtier (7) du collecteur d’entrée
et/ou de sortie.
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